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PRÉSENTATION DU DISPOSITIF 

 

Ce dispositif vise à "mixer" le parcours de formation du jeune entrant en 

seconde BAC PRO maintenance des véhicules particuliers. 

Ce parcours a pour objectif de consolider le projet du jeune à réaliser sa 

formation par la voie de l'alternance. 

 

Déroulement de la formation 
 

La formation s’organise en Seconde sous statut scolaire et en 

apprentissage pour la Première et la Terminale. 

 

 

Dispositif « Devenir apprenti autrement » 

 



OBJECTIF DE LA FORMATION 

 

Cette formation professionnelle permet de former des techniciens amenés à 

exercer leur activité de service dans des entreprises de maintenance automobile. 

Quatre pôles essentiels sont abordés durant la formation :  

- Accueillir et conseiller le client, réceptionner le véhicule : phase de 

premier contact avec le client. 

- Effectuer le diagnostic : proposer une intervention adaptée en utilisant 

des outils de diagnostics informatisés. 

- Maintenir, dépanner, réparer le véhicule : finalité et cœur du métier. 

- Restituer le véhicule au client : justifier l’intervention réalisée 

 

RECRUTEMENT 

Après une classe de 3
ème

 ou un CAP Maintenance des voitures particulières 

DURÉE DES ÉTUDES ET SCOLARITÉ 

 Classe de Seconde sous statut scolaire 

- 30 heures de cours hebdomadaire  

- 6 semaines en entreprise 

 

 Classe de Première et Terminale en apprentissage 

- 35 heures de cours hebdomadaire  

- 55,5 semaines en entreprise 

- 38,5 semaines au lycée 

- Rythme de l’alternance : 2 à 3 semaines en entreprise 

 

CONDITIONS D’ACCÈS 

 Classe de Seconde sous statut scolaire 

- Après la classe de 3
ème

  

 

 Classe de Première et Terminale en apprentissage 

- Après la classe de Seconde BAC PRO ou après un CAP maintenance des 

véhicules particuliers 

 

 

 

 

CANDIDATURES 

 

Dossier spécifique à recrutement académique post 3
ème

 à télécharger sur le 

site du lycée à partir du mois de janvier. 

Date limite de retour des dossiers complets au lycée (voir dossier de 

candidature). 

 

Capacité d’accueil : 10 élèves 

 

APRES LE BAC PRO MAINTENANCE DES VÉHICULES 

 

 Poursuite d’études  

- BTS Maintenance des Véhicules 

- BTS Moteurs à Combustion Interne 

- BTS Technico-commercial 

- CQP Technicien Expert Après-Vente Auto 

 

 Insertion professionnelle 

- Contrôleur(euse) technique automobile 

- Electronicien(ne) automobile 

- Responsable du service après-vente 

- Technicien(ne) automobile 

 

PARTENARIAT 

 

Le lycée des Métiers Jean Jaurès est partenaire avec l’entreprise PSA. 

 

                 
 


